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1.  Introduction

Les modifications proposées par le Distributeur pour le prolongement et la modification du réseau de distribution en aérien représentent un important changement par rapport aux conditions de services du règlement 634 présentement en vigueur. 

L’UMQ estime que les modifications proposées par le Distributeur vont de l’avant et offre au requérant du service de l’électricité une plus grande flexibilité en fonction des conditions actuellement en vigueur. Cependant, l’UMQ considère que les modifications proposées par le Distributeur ne tiennent pas compte du facteur d’éloignement qui affecte plusieurs régions rurales au Québec. Ce facteur a pour effet d’influencer les orientations municipales quant au développement du territoire et d’en ralentir le développement. L’UMQ soumet de nouvelles propositions afin de répondre à ce besoin.

La première section du mémoire présente les recommandations initiales de l’UMQ, afin de situer les sections subséquentes sur les propositions finales du Distributeur, l’analyse de l’impact des modifications proposées pour le réseau aérien et les nouvelles recommandations de l’UMQ.

La deuxième section du mémoire sur les propositions finales du Distributeur compare, dans un premier temps, les propositions contre les attentes de l’UMQ et, dans un deuxième temps, les objectifs du Distributeur quant aux modifications proposées pour le réseau aérien. 

La troisième section du mémoire présente une analyse sur les modifications proposées par le Distributeur pour le réseau aérien. Dans un premier temps, les impacts estimés par le Distributeur sont analysés. Dans un deuxième temps, la justification du Distributeur de proposer les changements est présentée. Dans un troisième temps, afin de supporter l’analyse menée dans cette section, les principales conclusions de l’étude de balisage sur le réseau aérien de diverses entreprises de service public analysées sont présentées. Il est à noter que l’étude de balisage analyse le règlement 634 présentement en vigueur et les modifications proposées par le Distributeur en fonction des pratiques en matière de prolongement du réseau aérien pour 19 entreprises de service public au Canada et aux Etats-Unis.

La section finale présente les nouvelles recommandations de l’UMQ pour favoriser le prolongement du réseau aérien. Ce mémoire se conclut en proposant certaines modifications qui tiennent compte des enjeux, dont les régions rurales en font face.

2.  Recommandations initiales de l’UMQ (13 avril 2005)

Dans le projet pour discussion avec les intervenants sur les changements proposés au réseau aérien, présenté le 6 avril dernier, le Distributeur proposait une série de changements quant à l’usage domestique résidentiel, à l’usage domestique promoteur, à l’usage autre que domestique (commercial, institutionnel, industriel – CII) ainsi qu’aux parcs industriels. Les changements proposés sont les suivants :

Usage domestique résidentiel :

· L’élimination de l’exemption du réseau municipal d’adduction d’eau;

· Offre d’une exemption de 100 mètres;

· Calcul du coût des travaux par un prix par mètre de ligne à construire;

· Augmentation de l’allocation pour usage domestique de 2 000$ à 2 600$;

· Remboursement de 100 % de la valeur de l’allocation lorsqu’une nouvelle installation est raccordée sur la ligne pour laquelle le client à payé une contribution.

Usage domestique promoteur :

· L’élimination de l’exemption du réseau municipal d’adduction d’eau;

· Offre d’une exemption de 100 mètres;

· Calcul du coût des travaux par un prix par mètre de ligne à construire;

· Augmentation de l’allocation pour usage domestique de 2 000$ à 2 600$;

· Accord de 60 % de la valeur de l’allocation avant le début des travaux, afin de réduire le coût des travaux initial devant être assumé par le requérant.

Usage autre que domestique :

· Calcul du coût des travaux par un prix par mètre de ligne à construire;

· Remboursement de 100 % de la valeur de l’allocation lorsqu’une nouvelle installation est raccordée sur la ligne pour laquelle le client a payé une contribution.

Parcs industriels :

· Selon une analyse du Distributeur des plans d’aménagement et d’implantation déposés par la municipalité, une contribution ne pourrait pas être exigée.

Suite à la présentation du projet pour discussion sur le réseau aérien du Distributeur, l’UMQ a présenté ses commentaires à la Régie de l’énergie, au Distributeur et aux intervenants le 13 avril dernier. Les commentaires de L’UMQ étaient les suivants :

A.
L’élimination de la provision exigée pour les frais d’exploitation et d’entretien du réseau aérien

B.
Le remplacement du réseau d’adduction d’eau par 100 mètres d’une ligne existante

· L’UMQ contestait le remplacement car quant à elle, l’implantation d’un réseau d’adduction d’eau découle d’une décision de l’administration municipale d’avoir procédé à la planification de leur territoire en tenant compte des priorités de développement locales. 

· Le lotissement qui découle de cette planification suppose une densité urbaine plus grande. Cette densité permettra l’utilisation optimale des ressources à la propriété.

· Le retrait de l’exigence d’un réseau d’adduction d’eau pourrait envoyer un message qu’un développement et une planification du territoire sain et cohérent n’est plus nécessaire. 

· Dans ce sens, une abrogation de l’exigence du réseau d’adduction d’eau pourrait conduire à l’encouragement de l’étalement urbain.

· C’est dans cette optique que l’UMQ proposait de conserver la stipulation réseau d’adduction d’eau pour déterminer si un client doit payer une contribution au coût des travaux pour être raccordé au réseau. Cette exigence serait associée à l’exemption de 100 mètres pour les requérants qui sont dans les catégories bâtiments résidentiels, promoteurs résidentiels ou CII. 

· En retenant ces deux critères, le Distributeur et l’UMQ s’assurent que l’électricité est fournie d’une manière équitable au requérant tout en tenant compte des situations particulières des municipalités situées en région.

· Selon l’UMQ, cette pratique réduirait l’effet néfaste de la stipulation réseau municipal d’adduction d’eau sur le développement régional ainsi constaté présentement et préviendrait un étalement urbain excessif.

3.  Les propositions finales du Distributeur

3.1  Propositions versus attentes 

Les propositions du Distributeur versus les attentes de l’UMQ sont présentées ci-bas.

3.1.1  L’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien du réseau

Proposition du Distributeur :

Dans la proposition du Distributeur, Le Distributeur n’a proposé aucunement d’abroger la provision estimée pour les frais d’exploitation et d’entretien. 

· Le Distributeur a plutôt révisé la méthode de calcul pour déterminer une provision pour les frais d’exploitation et d’entretien plus récente. En utilisant 2004 comme année de référence et une nouvelle période d’analyse basée sur 30 ans au lieu de 99 ans, la provision demeure inchangée à 19 %.
 Cette valeur est appliquée en sus du coût des travaux. 

Attentes de l’UMQ :

Le Distributeur n’a pas répondu aux attentes quant à l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien du réseau. L’UMQ s’attendait à ce que le Distributeur élimine ladite provision.

3.1.2  Remplacement de l’exemption du réseau d’adduction d’eau par une exemption de 100 mètres

Proposition du Distributeur :

Le Distributeur propose de conserver l’exemption existante du réseau municipal d’adduction d’eau et d’y « associer une exemption de 100 mètres de prolongement aérien qui s’appliquerait en l’absence d’un réseau d’adduction d’eau ou d’égouts lorsque la nouvelle installation est d’usage domestique ». Le Distributeur propose également d’ajouter un réseau d’égouts à l’exemption du réseau municipal d’adduction d’eau.

Attentes de l’UMQ :

En conservant l’exemption du réseau municipal d’adduction d’eau et en l’associant à une exemption de 100 mètres, la proposition répond aux attentes de l’UMQ.

3.2  Objectifs du Distributeur

Les objectifs formulés par le Distributeur dans ses propositions finales sont basés sur trois principes :

· L'équité : éviter que « l’ensemble de la clientèle n’ait pas à payer pour des services particuliers qui ne profitent qu’à quelques-uns ».

· La simplification : alléger le « fardeau administratif, de gestion et de suivi auprès du client ».

· La continuité : « […] les conditions de services devraient finalement concourir à imprimer une certaine continuité et stabilité. Les changements s’effectueront de manière à respecter les clients et à tenir compte de leur capacité d’adaptation ».

Le Distributeur cherchait également à simplifier la méthode de calcul du coût des travaux
 :

· Lorsque possible, le Distributeur proposait de « remplacer le calcul détaillé du coût des travaux de prolongement du réseau de distribution par des prix moyens au mètre […] ».

· L’intention pour le nouveau mode de facturation était de faciliter « la compréhension de la facturation par la clientèle et limiterait les interventions du Distributeur pour la production de l’estimation primaire ».

4.  Analyse des impacts des modifications proposées pour le réseau aérien

4.1  Analyse des impacts 

Selon le Distributeur, les impacts des modifications proposées pour le réseau aérien auront l’effet de réduire les contributions des requérants pour des nouvelles installations à un usage domestique résidentiel, à un usage domestique promoteur et à un usage autre que domestique. La sous-section qui suit présente les impacts anticipés par le Distributeur liés aux modifications proposées.

Le gain net offert par le Distributeur pour les modifications proposées sur le prolongement et la modification du réseau de distribution électrique en aérien est représenté par le tableau no 1 ci-bas.

Tableau no 1

Gain net des modifications proposées par le Distributeur 

pour le prolongement et la modification en aérien

	Type d’usage ou de paramètre
	Gain (M$)

	Usage domestique résidentiel
	0,4

	Usage domestique promoteur
	0,7

	Usage autre que domestique 
	0,6

	Économies liées aux coûts de gestion des ententes
 
	(0,9)

	Total
	0,8


4.1.1  Usage domestique résidentiel

Le Distributeur estime que les modifications proposées qui suivent seront favorables pour les clients de cette catégorie. 

· Le gain total est évalué à environ 0,4 M$, soit 0,36 M$ attribué à l’exemption de 100 mètres et le reste occasionné par l’ajustement de la valeur de l’allocation et du traitement pour les ajouts;

· 60 % des requérants n’auraient pas à fournir une contribution avec l’exemption de 100 mètres;

· Les contributions finales à payer par cette clientèle après cinq ans seraient de 21 % au lieu de 46 % (basé sur les ententes de contribution pour 2004).

4.1.2  Usage domestique promoteur

Le Distributeur estime que les modifications proposées qui suivent seront favorables pour les clients de cette catégorie :

· Réduction par 0,7 M$ ou 33 % du montant à verser par les promoteurs par année;

· 13 % des ententes de contribution seraient éliminées, soit 35 ententes sur 275;

· Les promoteurs n’auraient pas eu à financer environ 1 M$ à cause de la règle du versement immédiat de 60 % des montants alloués.

4.1.3  Usage autre que domestique

Le Distributeur estime que les modifications proposées qui suivent seront favorables pour les clients de cette catégorie. 

· Réduction par 0,6 M$ des contributions payées par cette clientèle.

· Réduction d’environ 40 % du nombre d’ententes de contribution pour usage autre que domestique. Selon le Distributeur, ces ententes seraient remboursées totalement;

4.1.4  Coût de gestion des ententes

Le Distributeur estime que les modifications proposées qui suivent seront favorables pour les clients de cette catégorie :

· Économies potentielles d’environ 0,9 M$
 en coûts de gestion des ententes qui seraient réalisées après 5 ans
 :

· 0,3 M$ seraient économisés pour les clients résidentiels et les promoteurs;

· 0,6 M$ seraient économisés pour les clients autres que domestique.

4.2  Justification du Distributeur pour les changements

3.2.1  Usage domestique résidentiel et usage domestique promoteur

L’exemption de 100 mètres

Le Distributeur justifie l’association de l’exemption de 100 mètres à l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau par la citation qui suit :

« La mise en place d’une exemption de 100 mètres améliore les conditions d’accès à l’électricité pour les résidences situées près des lignes. Cette proposition fait en sorte que la majorité des ententes d’usage domestique résidentiel seraient éliminées, réduisant par conséquent les coûts de gestion du Distributeur. »

Conserver l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau

Le Distributeur justifie son intention de conserver l’exemption de réseau d’adduction d’eau par le raisonnement qui suit :

« Plusieurs intervenants ont manifesté le souhait de conserver la notion de présence d’un réseau d’adduction d’eau afin d’éviter que des clients se retrouvent défavorisés par rapport à la pratique actuelle. Le Distributeur a retenu ces arguments dans la présente proposition ».

Ajout de réseau municipal d’égouts à l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau

Le Distributeur justifie l’ajout de réseau municipal d’égouts à l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau par la citation qui suit :

« Dans certaines municipalités ou zones municipales, des clients ne sont pas desservis par un réseau d’adduction d’eau mais profitent toutefois des services d’un réseau d’égouts. Au même titre que le réseau d’adduction d’eau, cette infrastructure assure généralement une densité suffisante pour ne pas avoir à demander une contribution à la clientèle ».

Coût des travaux – provision pour les frais d’exploitation et d’entretien

Le Distributeur justifie l’application d’une provision pour les frais d’exploitation et d’entretien au coût des travaux liés au prolongement ou à la modification du réseau par la citation qui suit :

« [Le Distributeur] s’assure donc de respecter le principe de l’utilisateur-payeur, en faisant payer les coûts d’exploitation et d’entretien excédentaires par le demandeur et non par l’ensemble de la clientèle. »

Les prix unitaires basés sur le prix par mètre

Le Distributeur justifie l’emploi des prix unitaires basés sur le prix par mètre par la citation qui suit :

« Des prix moyens unitaires sont proposés pour simplifier le calcul du coût des travaux lorsque c’est possible ».

« Ces prix unitaires moyens visent un établissement rapide et uniforme du coût des travaux et de la contribution. Cette méthode simplifiée permettrait entre autres au client de calculer et de vérifier lui-même l’exactitude de la contribution à payer ».

5.  Nouvelles recommandations de l’UMQ

5.1  Contexte

Le balisage sur les pratiques des autres pays, états, provinces et distributeurs quant au prolongement de leurs réseaux de distribution électrique en aérien respectifs, révèle que le Distributeur se retrouve dans la dernière quartile (Q​4) selon les conditions de service actuellement en vigueur.
 Cependant, les nouvelles modifications proposées inclues dans le balisage sur l’aérien révèlent que si les modifications sont acceptées tel que proposées, le Distributeur se retrouveraient dans : 

· la troisième quartile (Q3) supérieure pour la catégorie promoteurs résidentiels et dans;

· le deuxième quartile (Q2) inférieure pour la catégorie nouveaux raccordements individuels pour usage domestique résidentiel.

L’objectif de l’UMQ est d’assurer que le Distributeur se positionne dans le troisième quartile (Q3) supérieur ou dans le deuxième quartile (Q2) inférieur quant à l’exemption de contribution pour le requérant selon les deux catégories d’usage. En effet, les modifications proposées par le Distributeur répondent aux objectifs de l’UMQ. Par contre, il existe des facteurs autres que les modifications proposées par le Distributeur qui tiendront compte davantage des exigences du monde municipal. Or, ces facteurs vont permettre à l’UMQ de mieux répondre aux besoins des municipalités situées hors des centres urbains. À la lumière de ces énoncés, l’UMQ conteste les propositions du Distributeur qui suit :

· La provision pour les frais d’exploitation et d’entretien;

· L’inclusion de 100 propriétés à l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égouts;

· Absence d’une prévision pour les prolongements ou modifications de réseau sur des intervalles successives par type d’usage, soit :

· Usage domestique résidentiel (100 m à 200 m, 201 m à 300 m, 301 m et plus). Voir Figure no 1 ci-bas.

· Usage domestique promoteur (100 m à 200 m, 201 m à 300 m, 301 m et plus). Voir Figure no 2 ci-bas.

Figure no 1
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Source : HQD-3, Document 4, page 5 de 8, Tableau R-1.2A

Figure no 2
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Source : HQD-3, Document 4, page 5 de 8, Tableau R-1.2B

5.2  Modifications proposées par l’UMQ

Afin de répondre aux propositions contestées ci-haut, l’UMQ propose les modifications suivantes :

· Éliminer la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien;

· Modifier la règle de 100 propriétés pour inclure « une somme totale de 100 propriétés existantes ou nouvelles » dans l’exemption de réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égouts.

· Tenir compte des demandes de prolongement pour des requérants de type usage domestique résidentiel et de type usage domestique promoteur demandant le service de l’électricité hors des centres urbains, dans les régions rurales.  

· Dans les régions rurales, le facteur d’éloignement est considérable. En conséquence, le monde municipal a des préoccupations quant au développement du territoire, qui est plus souvent marqué par un rythme lent de développement résidentiel. Dans cette optique, l’UMQ considère que la proposition finale du Distributeur continuerait à agir comme un frein au développement du territoire.

· Considérant la réalité du développement résidentiel en région dans divers endroits à travers le Québec, l’UMQ propose les modifications suivantes :

1)  Usage domestique résidentiel

Moduler le prix moyen par mètre en fonction de la distance du réseau à prolonger :

Tableau 2

Proposition de l’UMQ pour usage domestique résidentiel

	Intervalle

(m)
	Prix moyen par mètre
	Conditions additionnelles

	0 à 200
	48

Au lieu de

38
	· Une allocation  de 2 800$ pour usage domestique est accordée par unité d’habitation;

· La période de pouvoir recevoir un remboursement par unité d’habitation raccordé au réseau est prolongée à10 ans plutôt que 5.

	201 à 300
	28

Au lieu de 38
	· Une allocation  de 2 800$ pour usage domestique est accordée par unité d’habitation;

· La période de pouvoir recevoir un remboursement par unité d’habitation raccordé au réseau est prolongée à10 ans plutôt que 5.

	300 et plus
	18

Au lieu de

38
	· Une allocation  de 2 800$ pour usage domestique est accordée par unité d’habitation;

· La période de pouvoir recevoir un remboursement par unité d’habitation raccordé au réseau est prolongée à10 ans plutôt que 5.


2)  Promoteur résidentiel

· L’UMQ comprend que selon la proposition finale du Distributeur quant à la nouvelle règle de 100 mètres et la nouvelle allocation de 2 800$, le Distributeur offre un ratio de neutralité égal à 1,35 maisons raccordées par 100 mètre de ligne à prolonger. C’est sur le ratio de neutralité que l’UMQ prévoit intervenir, afin de compenser pour le facteur d’éloignement qui prédomine dans diverses régions au Québec.

· L’UMQ propose de diminuer le ratio de neutralité de moitié, soit 0,675 maisons raccordées par 100 mètres. L’objectif est d’inclure la plupart des ententes avec les promoteurs qui se retrouvent entre 0 et 500 mètres, soit 73 % de toutes les ententes (voir figure 2).

· Cette nouvelle formule devrait être appliquée pour tout projet de prolongement en aérien à l’intérieur d’un périmètre de 1,5 kilomètres du réseau existant.

· Pour y arriver, l’UMQ offre les pistes d’amélioration suivantes : 

1)  Une des deux pistes proposées pourrait être retenue :

A. Doubler l’allocation proposée par le Distributeur de 2 800$ à 5 600$;

B. Diminuer le prix moyen par mètre de ligne à 19$/mètre.

2) Augmenter la période que le promoteur peut recevoir un remboursement par unité d’habitation raccordé au réseau sur une période prolongée à 10 ans plutôt que 5.

· Pour tout prolongement de réseau au-delà de 1,5 kilomètres, la contribution du requérant serait établie sur la base du coût réel. Dans ce cas, le requérant a le droit de recevoir une allocation de 2 800$ par unité d’habitation raccordée au réseau sur une période prolongée à 10 ans plutôt que 5.

· Exceptionnellement, dans les cas où la densité résidentielle prévue est élevée, ce qui signifie une densité de la charge plus importante pour le Distributeur, le coût des travaux pourrait être conclut par voie d’une entente particulière.
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� Les économies seraient réalisées après 5 ans. Voir 3.1.4 pour une explication complète.


� Ceci équivaut à une baisse de 17 % (projections pour 2004), soit 25 % causé par l’ajustement de l’allocation et 75 % causé par le traitement des ajouts. HQD-1, Document 4, page 44 de 49, ligne 2.


� Ce chiffre a été corrigé par le Distributeur en raison d’une surévaluation des économies liées aux coûts de gestion des ententes. HQD-3, Document 7, page 30, question 19.


� Avec l’élimination complète des ententes de contribution, établies selon les conditions de service actuelles, l’économie serait réalisée après 5 ans. HQD-1, Document 4, page 45 de 49, ligne 15. 


� HQD-1, Document 4, page 21 de 49, ligne 3.


� HQD-1, Document 4, page 20 de 49, ligne 11.
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� Le principe de l’utilisateur-payeur se retrouve parmi les principes énoncés par le Distributeur dans la formulation de ses propositions. HQD-1, Document 5, page 12 de 34, ligne 3.
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